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RAPPORTEUR : Jean-Pierre ABELIN

OBJET :  Désignation  d'un  représentant  au  conseil  d'administration  de 
l'Etablissement Public Foncier (EPF) de Poitou-Charentes

Mesdames, Messieurs,

Le  décret  n°2008-645  du  30  juin  2008  portant  création  de  l'EPF  de  Poitou-  
Charentesprévoit  dans  son  article  5  que  le  conseil  communautaire  de  la  CAPC doit  
désigner un représentant.

VU l'article 5 du décret n°2008-645 du 30 juin 2008 portant création de l'EPF de 
Poitou- Charentes, 

Le  conseil  communautaire,  ayant  délibéré,  décide  de  désigner  Gérard 
PEROCHON pour représenter la CAPC au sein du conseil d'administration de l'EPF de 
Poitou-Charentes.

UNANIMITE
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